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Hommage à Louis Herzet  
Il y a  des gens comme ça, qui respirent la bonté, le calme et la tranquillité. Il y  des gens 

qui  sont comme des lumières dans la nuit, des gens qui lorsqu’ils vous regardent, tout s’apaise, 
lorsqu’ils parlent, on retrouve la paix du cœur, quand ils vous tendent la main, on a envie d’être 
meilleur… 

Ce ne sont pas des héros, des gens célèbres. Ce sont des gens de tous les jours, des petites 
gens, comme on dit, mais des géants du cœur. Ces gens là ne font ni grandes phrases ni grands 
discours. Ils sont là, c’est tout. Et ça suffit.  

Des gens comme cela, ne les cherchez pas au bout du monde, ils sont auprès de vous. Ce 
sont des gens comme vous et moi, des petites gens, des gens de tous les jours. Pourtant, parfois 
ce sont nos maîtres, sans que nous le sachons ni qu’ils le sachent eux-mêmes. 

Louis a commencé la pratique du tennis de table en 1938, à l'âge de 15 ans. Après la guerre 
il a repris le ping-pong, comme on le disait alors, et particulièrement à partir du 15 août 1953 lors 
de la création du Cercle de Tennis de Table de Herve. 

De 1953 à 2006, il a vécu 53 championnats consécutifs sans pratiquement manquer un seul 
match, dans un esprit d'engagement, de disponibilité, de fierté, et sans jamais contester la 
moindre sélection. 

Son meilleur classement fut celui de C2, quand il participa à la montée de l'équipe première 
de division provinciale en division 3 nationale, au début des années 1960. 

Après avoir remporté une première fois à 67 ans le titre de champion provincial des plus de 
60 ans, il est devenu champion de Belgique de double 70 avec son grand copain Roger Donnay. 

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance à l'homme qui, toute sa vie durant, a cultivé 
au service des autres, un jardin nourri de plantes, de fleurs et des couleurs de l'espérance, de la 
tolérance et de la joie de vivre. 

 

André SMETS & Anne-Marie Delhez 

 



PV de la réunion du 22/08/2006 au CFTT de Blegny 
 
Présents 
 
Tous sauf Léon qui est excusé. 
 
Nous avons le plaisir d’accueillir un nouveau membre en la personne de Jean-Paul Saive, un des 
fondateurs de la commission. 
 
Etablissement des différents calendriers 
 
1. Activités commissions 

La commission décide de réduire le nombre d’activités entrant en ligne de compte pour le 
Challenge. Quatre épreuves non officielles seront reprises, une tournante sera instituée. 
Les clubs ont toujours le loisir d’organiser une épreuve hors challenge. 

 
2. Compétitions officielles 

Dominique sera à nouveau juge-arbitre pour les compétitions provinciales Vétérans qui se 
dérouleront au nouveau centre de formation de Blegny. 
 

Points challenge 
 
Les résultats des 7 activités entreront en ligne de compte pour le classement du Challenge.  
 
Tournoi Francophone 
 
L’organisation de cette compétition revient cette saison à la commission du Hainaut. Elle sera 
organisée le 11 novembre à Mont-sur-Marchienne. Les inscriptions se feront auprès de Dominique. 
Sur place un membre de la Commission liégeoise se chargera de percevoir le droit d’inscription et 
de distribuer les tickets pour le repas. 
 
Interclubs 
 
Les dates de l’interclubs commission sont définies en tenant compte, dans la mesure du possible, 
des jours fériés et des congés scolaires. Le nombre d’équipes par série variera d’une série à l’autre, 
les dernières séries étant les plus étoffées. 

Les finales de l’interclubs officiel, c’est-à-dire par catégorie d’âge, se dérouleront au CFTT de 
Blegny le samedi 17 février. Des avant-tours seront programmés la semaine précédente en soirées si 
nécessaire.  

La date de l’interclubs aînées sera quant à elle définie en accord avec les clubs susceptibles 
d’inscrire des équipes. 
 
Coupe de la commission 
 
La formule est inchangée. Elle se 
déroulera en deuxième partie de 
saison. 
 
Triangulaire 
 
La province de Namur recevra celles 
de Liège et du Hainaut le 4 février soit 
en « concurrence » avec le tournoi de 
Wanze et la finale de la Coupe Dames 
donc une indisponibilité de Dominique 
et des deux Michel. 

 

 
 

 



COMMISSION DES VETERANS 
 

Composition 
 

Responsable : VERBEKE Michel  
Membres : COENEN Ariane - DELIEGE Gilbert - HAKIN Léon - LECLERQ 

Helmut - MATOT Michel - PHILIPPE J-Luc - SAIVE J-Paul 
Rapporteur auprès du CP : CROES Dominique 
 

Calendrier des activités officielles reprises au Challenge 
 

Juge-arbitre : Dominique Croes 
2006 
Dim. 26/11 : Critérium Provincial CFTT de Blegny Par classement 
Dim. 10/12 : Ch. Prov. de Simples CFTT de Blegny Par catégorie d'âge 
Dim. 17/12 : Ch. Prov. de Doubles CFTT de Blegny Par catégorie d'âge 
 

Calendrier des activités non officielles reprises au Challenge 
 

Responsable : Michel Verbeke 
 

8 épreuves font potentiellement partie des activités Challenge à savoir le Challenge des 
Doubles, le Challenge Gilbert Corbier, le Golden Challenge Froidmont, la Coupe Davis, 
le Challenge Larbanois, le Challenge Longrée, les Triplettes et une nouvelle épreuve 
demandée par le club de Huy. 
Afin de réaliser un calendrier plus raisonnable, la commission a décidé de reprendre  
alternativement 4 organisations dans le challenge. 
Pour 2006/2007 ce seront : 
Dim. 29/10 : le Challenge des Doubles Retinne Par paires  
Dim. 05/11 : le Challenge Larbanois Ans  Equipes de 2 joueurs tirés au sort 
Dim. 28/01 : une formule critérium Huy Inscriptions individuelles  
Dim. 18/03 : le Challenge Longrée Astrid Equipes de 4 joueurs  
 
Lors du Challenge Longrée, les équipes qui ne sont pas composées exclusivement de 
joueurs d’un même club ne peuvent dépasser 33 pts (voir barème de l’interclubs).  
Pas de limitation pour les doubles où les poules sont composées en fonction de l’âge. 
 

Calendrier des autres activités 
 

2006 
Sam. 11/11 : Tournoi de l'A.F.  Mont-sur-Marchienne Par classement  
2007 
Dim. 04/02 : Triangulaire Namur - Liège - Hainaut Par sélection 
Dim. 11/03 : Champ. de Belgique LLN Par catégorie d'âge 
Dim. 06/05 : Finale Nationale Interclubs ? Entre champions provinciaux 
25 au 30/07 :  Championnats d’Europe Rotterdam Par catégorie d'âge 



L’Interclubs Provincial 
 

Interclubs par catégorie d’âge dont les finales seront disputées le samedi 17 février au 
CFTT de Blegny et les avant tour éventuels sur une ou deux soirées en fonction du 
nombre d’inscriptions. 
Il y aura donc un interclubs 40, un 50, un 60 et un 70. 
Les joueurs pourront descendre de catégorie mais ne pourront s’inscrire que pour un seul 
interclubs. 
Les champions provinciaux représenteront la province au championnat de Belgique qui 
se joue dorénavant sur le même principe. 
 

L’Interclubs de la Commission 
 

Interclubs classique avec des rencontres aller-retour sauf en division 1 ou les équipes se 
rencontrent 3 fois. 
41 équipes sont inscrites et seront réparties en 5 séries. 
Il n'y a pas de système de montée ni de descente, les équipes sont placées dans les 
divisions en fonction des classements des joueurs renseignés par les clubs avant la 
saison.  
Un nombre de points à ne pas dépasser est défini pour chaque division sauf pour la 
première. Calcul des points: 
NC=1, E4/E6=2, E0/E2=3, D6=4, D4=5, D2=6, DO=7, C6=8, C4=9, C2=10, CO=11, 
B6=12, B4=13, B2=14, BO=15. 
 
RAPPELS IMPORTANTS :    
- Limitation des dérogations : toutes les rencontres doivent être jouées au plus tard la 

semaine qui suit celle au cours de laquelle elles étaient prévues.   
- Tous les décalages de rencontres devront être communiqués au préalable à Dominique 

Croes afin d’être couvert par l’assurance.   
- Les feuilles de match doivent être envoyées dans la semaine où la rencontre s’est 

jouée chez Dominique CROES. 
 

L’Interclubs Aînées 
  

Un Interclubs Aînées se jouera sur une journée. 
 

La Coupe 
 

Une coupe Vétérans sera également organisée et démarrera lors de la deuxième moitié 
de saison.   
A chaque tour, 3 à 4 équipes de 3 joueurs se rencontrent. 
 



REGLEMENT DU CHALLENGE “VETERANS LIEGEOIS” 
 
 1. Le joueur(euse) devra être vétéran pour la saison en cours càd être né en 1966 ou avant. 
 
 2. Seuls les joueurs(euses) affiliés à la province de Liège entrent en ligne de compte pour les 

classements, la participation aux épreuves non officielles étant ouverte aux joueurs(euses) hors 
province 

 
 3. Les organisations retenues sont:    

∗  Le Challenge des Doubles à Retinne ∗ Le Champ. Prov. de doubles à Blegny 
∗  Le Challenge Larbanois à Ans ∗ Un critérium à Huy 
∗  Le Critérium Provincial à Blegny ∗  Le Challenge Longrée à l’Astrid 
∗ Le Champ. Prov. de Simples à Blegny   

 
4. Afin de donner le maximum de chance à tous et à toutes, les épreuves non officielles se 

dérouleront avec handicap et les poules seront réparties soit par catégories d'âges soit par 
classements.  
Catégories pour les épreuves officielles (qui se déroulent sans handicap)  
Champ. Provinciaux Messieurs 40, 50, 60, 70  - Dames 40, 50, 60, 70 - Mixtes 40, 50, 60, 70 
Critérium Provincial Messieurs B-C0, C2-C4-C6, D0-D2, D4-D6-E-NC  
Les séries qui ne comptent pas 5 participants sont regroupées ou incorporées dans une autre 
série et c’est cette série “ spéciale ” qui détermine l’attribution des points. Pour l’attribution 
des titres, seuls les résultats contre les joueurs de la même catégorie sont pris en considération. 
Les Aînées joueront le critérium dans leur série de classement Messieurs. 

 
5. Des points seront attribués aux joueurs et joueuses qui participent effectivement aux épreuves 

du trophée. Ces points seront répartis suivant le tableau en annexe. Lorsque toutes les places 
ne sont pas attribuées à la table, les mêmes points sont attribués aux équipes ou joueurs 
éliminés au même stade (Ex : dans un tableau final les 1/2 finalistes recevront les points du 3e 
et les 1/4 de finalistes recevront les points du 5e.  

 Le Championnat Provincial de Doubles attribue 27 points à tous les participants.  
 Le classement général s’effectuera en tenant compte de tous les résultats.   
 6. Les aînées participent aux «Challenge» avec leur classement messieurs. Lorsque les poules 

sont définies en fonction de l’âge (Challenge des Doubles) elles reçoivent un « bonus » de 20 
ans. 

 
7. Le règlement de chaque épreuve doit respecter le but poursuivi par la commission. Aucune 

limitation d'inscription ne sera acceptée. Le montant de l’inscription ne pourra excéder 3 €. 
 
 8. Chaque joueur ayant le droit de participer, chaque organisateur se réserve le droit de modifier 

l'horaire, le nombre de poules ou le nombre d'équipes par poule afin que les compétitions se 
déroulent dans les meilleures conditions et dans des délais raisonnables. 

 
 9. La commission peut décider de n'attribuer aucun point à un joueur ou une joueuse ne terminant 

pas une épreuve. 
 
10. Pour les épreuves par équipes de 3 ou 4 joueurs, des équipes dites "mixtes" composées de 

joueurs ou joueuses de clubs différents pourront être constituées pour autant que le maximum 
de points des joueurs ou joueuses composant l'équipe ne dépasse pas respectivement 30 ou 40 
points (voir le tableau de l’interclubs vétérans). Dans les compétitions à 2, la composition des 
paires est entièrement libre, mais pour les Doubles les poules sont confectionnées en fonction 
de l’âge cumulé. 

 Exemples:  (Eq. de 3) C0  - C2 - C4    B4 - B6 - D4 
   11 +  10 +  9  = 30  13 + 12 +  5  = 30 

 
 (Eq. de 4) B0 -  C2  -  C6 - D0    B2  -  B4 - B6 - NC 

   15 + 10  +   8 +  7 = 40 14 +  13 +  12 +  1  = 40 
11. En cas d'égalité, les joueurs seront départagés au nombre le plus élevé de participations, 

ensuite suivant le résultat du critérium et enfin suivant le plus petit classement. 
 



RECOMPENSES DE Lpl COMMISSION DES VETERANS 
* Le premier de chaque catégorie à savoir les Dames et les &$@rentes catégories Messieurs 

les + de 40, + de 50, + de 60 et + de 70 ans. 

* Les 43 premiers du classement général. 

r 

Anntxe au règlement du Chailenge Vdtdrans 

Epreuves ofIlcielles et non o~~eiellles (excepté Ch. Br. de Doubles = 27 pts pour tous) 
Points obtenus en fonction du nombre de joueurs ou d'équipes (verticalement) 

et de la piace obtenue (horizontalement) 



Semaine 1 Semaine 5
L 25/09 au Me 27/09/06 L 20/11 au Me 22/11/06

01/501 Astrid 1  - Bye 05/601 Astrid 1  - Marchin 1
01/502 Bye  - Bye 05/602 Vervia 1  - St Remacle 1
01/503 Marchin 1  - Vervia 1 05/603 Donald 1  - Bye
01/504 St Remacle 1  - Donald 1 05/604 Bye  - Bye

Semaine 2 Semaine 6
L 09/10 au Me 11/10/06 L 04/12 au Me 06/12/06

02/526 Vervia 1  - Astrid 1 06/626 Bye  - Bye
02/527 Donald 1  - Marchin 1 06/627 Astrid 1  - Donald 1
02/528 Bye  - Bye 06/628 Bye  - Vervia 1
02/529 Bye  - St Remacle 1 06/629 Marchin 1  - St Remacle 1

Semaine 3 Semaine 7
L 23/10 au Me 25/10/06 L 18/12 au Me 20/12/06

03/551 Astrid 1  - St Remacle 1 07/651 St Remacle 1  - Astrid 1
03/552 Bye  - Vervia 1 07/652 Bye  - Marchin 1
03/553 Bye  - Bye 07/653 Bye  - Bye
03/554 Marchin 1  - Donald 1 07/654 Donald 1  - Vervia 1

Semaine 4
L 06/11 au Me 08/11/06

04/576 Donald 1  - Astrid 1 L 20h30 Astrid 1 Marchin 1 L 20h00
04/577 St Remacle 1  - Vervia 1 Bye Vervia 1 Me 20h00
04/578 Bye  - Bye Bye St Remacle 1 Me 20h00
04/579 Bye  - Marchin 1 Bye Donald 1 Me 20h15

Semaine 8 Semaine 11
L 08/01 au Me 10/01/07 L 26/02 au Me 28/02/07

08/501 Bye  - Astrid 1 11/576 Astrid 1  - Donald 1
08/502 Bye  - Bye 11/577 St Remacle 1  - Bye
08/503 Vervia 1  - Marchin 1 11/578 Marchin 1  - Vervia 1
08/504 Donald 1  - St Remacle 1 11/579 Bye  - Bye

Semaine 9 Semaine 12
L 22/01 au Me 24/01/07 L 12/03 au Me 14/03/07

09/526 Astrid 1  - Vervia 1 12/601 Marchin 1  - Astrid 1
09/527 Bye  - Donald 1 12/602 St Remacle 1  - Vervia 1
09/528 St Remacle 1  - Marchin 1 12/603 Bye  - Donald 1
09/529 Bye  - Bye 12/604 Bye  - Bye

Semaine 10 Semaine 13
L 05/02 au Me 07/02/07 L 26/03 au Me 28/03/07

10/551 Bye  - Bye 13/626 Astrid 1  - Bye
10/552 Vervia 1  - Astrid 1 13/627 Bye  - Bye
10/553 St Remacle 1  - Bye 13/628 Vervia 1  - Donald 1
10/554 Donald 1  - Marchin 1 13/629 St Remacle 1  - Marchin 1

Semaine C Semaine 14
L 12/02 au Me 14/02/07 L 16/04 au Me 18/04/07

C/001 Donald 1  - St Remacle 1 14/651 Astrid 1  - St Remacle 1
C/002 Vervia 1  - Bye 14/652 Marchin 1  - Bye
C/003 Marchin 1  - Astrid 1 14/653 Bye  - Bye
C/004 Bye  - Bye 14/654 Vervia 1  - Donald 1

Retour

Calendrier de l'interclubs de la Commission des Vétérans 06/07 - Div. 1

Horaire des rencontres à domicile

Aller

Pas de maximum



Semaine 1 Semaine 8 Semaine 5 Semaine 12
L 25/09 au Me 27/09/06 L 08/01 au Me 10/01/07 L 20/11 au Me 22/11/06 L 12/03 au Me 14/03/07

01/506 Dolhain 1  - Tiège 1 08/506 05/606 Dolhain 1  - Aubel 1 12/606
01/507 Dolembreux 1  - Retinne 1 08/507 05/607 Ivoz 1  - Hermalle 1 12/607
01/508 Aubel 1  - Ivoz 1 08/508 05/608 Donald 2  - Retinne 1 12/608
01/509 Hermalle 1  - Donald 2 08/509 05/609 Tiège 1  - Dolembreux 1 12/609

Semaine 2 Semaine 9 Semaine 6 Semaine 13
L 09/10 au Me 11/10/06 L 22/01 au Me 24/01/07 L 04/12 au Me 06/12/06 L 26/03 au Me 28/03/07

02/531 Ivoz 1  - Dolhain 1 09/531 06/631 Dolembreux 1  - Dolhain 1 13/631
02/532 Donald 2  - Dolembreux 1 09/532 06/632 Tiège 1  - Donald 2 13/632
02/533 Tiège 1  - Aubel 1 09/533 06/633 Retinne 1  - Ivoz 1 13/633
02/534 Retinne 1  - Hermalle 1 09/534 06/634 Aubel 1  - Hermalle 1 13/634

Semaine 3 Semaine 10 Semaine 7 Semaine 14
L 23/10 au Me 25/10/06 L 05/02 au Me 07/02/07 L 18/12 au Me 20/12/06 L 16/04 au Me 18/04/07

03/556 Dolhain 1  - Retinne 1 10/556 07/656 Hermalle 1  - Dolhain 1 14/656
03/557 Dolembreux 1  - Ivoz 1 10/557 07/657 Dolembreux 1  - Aubel 1 14/657
03/558 Tiège 1  - Hermalle 1 10/558 07/658 Retinne 1  - Tiège 1 14/658
03/559 Aubel 1  - Donald 2 10/559 07/659 Donald 2  - Ivoz 1 14/659

Semaine 4 Semaine 11
L 06/11 au Me 08/11/06 L 26/02 au Me 28/02/07

04/581 Donald 2  - Dolhain 1 11/581 Me 20h00 Dolhain 1 Aubel 1 Ma 20h00
04/582 Hermalle 1  - Dolembreux 1 11/582 Me 20h00 Tiège 1 Ivoz 1 L 20h00
04/583 Ivoz 1  - Tiège 1 11/583 Ma 20h00 Dolembreux 1 Hermalle 1 L 20h00
04/584 Retinne 1  - Aubel 1 11/584 L 20h00 Retinne 1 Donald 2 Me 20h15

Semaine 1 Semaine 8 Semaine 5 Semaine 12
L 25/09 au Me 27/09/06 L 08/01 au Me 10/01/07 L 20/11 au Me 22/11/06 L 12/03 au Me 14/03/07

01/511 Dolhain 2  - Bas-Oha 1 08/511 05/611 Dolhain 2  - Chênée 1 12/611
01/512 Vervia 2  - Retinne 2 08/512 05/612 Ivoz 2  - St Remacle 2 12/612
01/513 Chênée 1  - Ivoz 2 08/513 05/613 Oupeye 1  - Retinne 2 12/613
01/514 St Remacle 2  - Oupeye 1 08/514 05/614 Bas-Oha 1  - Vervia 2 12/614

Semaine 2 Semaine 9 Semaine 6 Semaine 13
L 09/10 au Me 11/10/06 L 22/01 au Me 24/01/07 L 04/12 au Me 06/12/06 L 26/03 au Me 28/03/07

02/536 Ivoz 2  - Dolhain 2 09/536 06/636 Vervia 2  - Dolhain 2 13/636
02/537 Oupeye 1  - Vervia 2 09/537 06/637 Bas-Oha 1  - Oupeye 1 13/637
02/538 Bas-Oha 1  - Chênée 1 09/538 06/638 Retinne 2  - Ivoz 2 13/638
02/539 Retinne 2  - St Remacle 2 09/539 06/639 Chênée 1  - St Remacle 2 13/639

Semaine 3 Semaine 10 Semaine 7 Semaine 14
L 23/10 au Me 25/10/06 L 05/02 au Me 07/02/07 L 18/12 au Me 20/12/06 L 16/04 au Me 18/04/07

03/561 Dolhain 2  - Retinne 2 10/561 07/661 St Remacle 2  - Dolhain 2 14/661
03/562 Vervia 2  - Ivoz 2 10/562 07/662 Vervia 2  - Chênée 1 14/662
03/563 Bas-Oha 1  - St Remacle 2 10/563 07/663 Retinne 2  - Bas-Oha 1 14/663
03/564 Chênée 1  - Oupeye 1 10/564 07/664 Oupeye 1  - Ivoz 2 14/664

Semaine 4 Semaine 11
L 06/11 au Me 08/11/06 L 26/02 au Me 28/02/07

04/586 Oupeye 1  - Dolhain 2 11/586 Me 20h00 Dolhain 2 Chênée 1 Me 20h00
04/587 St Remacle 2  - Vervia 2 11/587 L 20h00 Bas-Oha 1 Ivoz 2 L 20h00
04/588 Ivoz 2  - Bas-Oha 1 11/588 Me 20h00 Vervia 2 St Remacle 2 Me 20h00
04/589 Retinne 2  - Chênée 1 11/589 L 20h00 Retinne 2 Oupeye 1 Me 20h00

Calendrier de l'interclubs de la Commission des Vétérans 06/07 - Div. 2

Horaire des rencontres à domicile

Max.
25
pts

Calendrier de l'interclubs de la Commission des Vétérans 05/06 - Div. 3

Horaire des rencontres à domicile

pts
22

Max.



Semaine 1 Semaine 8 Semaine 5 Semaine 12
L 25/09 au Me 27/09/06 L 08/01 au Me 10/01/07 L 20/11 au Me 22/11/06 L 12/03 au Me 14/03/07

01/516 Minerois 1  - Beaufays 1 08/516 05/616 Minerois 1  - Marchin 2 12/616
01/517 Aubel 2  - Dolhain 3 08/517 05/617 Jalhay  1  - Aubel 2 12/617
01/518 Oupeye 2  - Jalhay  1 08/518 05/618 Beaufays 1  - Oupeye 2 12/618
01/519 Marchin 2  - Gervina 1 08/519 05/619 Gervina 1  - Dolhain 4 12/619
01/520 Dolhain 4  - Pepinster 1 08/520 05/620 Pepinster 1  - Dolhain 3 12/620

Semaine 2 Semaine 9 Semaine 6 Semaine 13
L 09/10 au Me 11/10/06 L 22/01 au Me 24/01/07 L 04/12 au Me 06/12/06 L 26/03 au Me 28/03/07

02/541 Gervina 1  - Minerois 1 09/541 06/641 Aubel 2  - Minerois 1 13/641
02/542 Pepinster 1  - Aubel 2 09/542 06/642 Beaufays 1  - Pepinster 1 13/642
02/543 Beaufays 1  - Marchin 2 09/543 06/643 Marchin 2  - Jalhay  1 13/643
02/544 Jalhay  1  - Dolhain 4 09/544 06/644 Oupeye 2  - Gervina 1 13/644
02/545 Dolhain 3  - Oupeye 2 09/545 06/645 Dolhain 3  - Dolhain 4 13/645

Semaine 3 Semaine 10 Semaine 7 Semaine 14
L 23/10 au Me 25/10/06 L 05/02 au Me 07/02/07 L 18/12 au Me 20/12/06 L 16/04 au Me 18/04/07

03/566 Minerois 1  - Dolhain 3 10/566 07/666 Jalhay  1  - Minerois 1 14/666
03/567 Aubel 2  - Gervina 1 10/567 07/667 Aubel 2  - Beaufays 1 14/667
03/568 Beaufays 1  - Dolhain 4 10/568 07/668 Dolhain 3  - Marchin 2 14/668
03/569 Jalhay  1  - Pepinster 1 10/569 07/669 Pepinster 1  - Gervina 1 14/669
03/570 Marchin 2  - Oupeye 2 10/570 07/670 Dolhain 4  - Oupeye 2 14/670

Semaine 4 Semaine 11
L 06/11 au Me 08/11/06 L 26/02 au Me 28/02/07

04/591 Oupeye 2  - Minerois 1 11/591 Me 20h00 Minerois 1 Marchin 2 L 20h00
04/592 Dolhain 4  - Aubel 2 11/592 Ma 20h30 Beaufays 1 Gervina 1 Me 20h00
04/593 Gervina 1  - Beaufays 1 11/593 Ma 20h00 Aubel 2 Dolhain 4 Me 20h00
04/594 Dolhain 3  - Jalhay  1 11/594 Me 20h00 Dolhain 3 Pepinster 1 Me 20h00
04/595 Pepinster 1  - Marchin 2 11/595 Me 20h00 Oupeye 2 Jalhay  1 L 20h00

               
Semaine A Semaine C Semaine B Semaine D
L 18/09 au Me 20/09/06 L 12/02 au Me14/02/07 L 16/10 au Me 18/10/06 L 05/03 au Me 07/03/07

A/016 Pepinster 1  - Minerois 1 C/016 B/016 Minerois 1  - Dolhain 4 D/016
A/017 Aubel 2  - Oupeye 2 C/017 B/017 Marchin 2  - Aubel 2 D/017
A/018 Dolhain 3  - Beaufays 1 C/018 B/018 Beaufays 1  - Jalhay  1 D/018
A/019 Jalhay  1  - Gervina 1 C/019 B/019 Gervina 1  - Dolhain 3 D/019
A/020 Dolhain 4  - Marchin 2 C/020 B/020 Oupeye 2  - Pepinster 1 D/020

Les décalages de rencontres doivent être communiqués au préalable à Dominique Croes 
afin d’être couvert par l’assurance.

Interclubs classique avec des rencontres aller-retour (à partir de la division 2).
En division 1 les équipes se rencontrent 3 fois

Il n'y a pas de système de montée ni de descente, les équipes sont placées dans les divisions
en fonction des classements des joueurs renseignés par les clubs avant la saison.

Dominique CROES, 34 rue de Loncin - 4432 Alleur

Calendrier de l'interclubs de la Commission des Vétérans 06/07 - Div. 4

Horaire des rencontres à domicile

Max.
17
pts

! Les dates des semaines A - B - C - D ci-dessous s'intercalent entre deux semaines ordinaires

Fonctionnement de l’Interclubs de la Commission

Toutes les rencontres doivent être jouées au plus tard une semaine après la date calendrier

Les feuilles de match doivent être envoyées dans la semaine où la rencontre s’est jouée chez 



Semaine 1 Semaine 8 Semaine 5 Semaine 12
L 25/09 au Me 27/09/06 L 08/01 au Me 10/01/07 L 20/11 au Me 22/11/06 L 12/03 au Me 14/03/07

01/521 Minerois 2  - Tiège 2 08/521 05/621 Minerois 2  - Dolembreux 3 12/621
01/522 Dolembreux 2  - Bye 08/522 05/622 Ivoz 3  - Dolembreux 2 12/622
01/523 Huy 1  - Ivoz 3 08/523 05/623 Tiège 2  - Huy 1 12/623
01/524 Dolembreux 3  - Aubel 3 08/524 05/624 Aubel 3  - Bas-Oha 2 12/624
01/525 Bas-Oha 2  - Aubel 4 08/525 05/625 Aubel 4  - Bye 12/625

Semaine 2 Semaine 9 Semaine 6 Semaine 13
L 09/10 au Me 11/10/06 L 22/01 au Me 24/01/07 L 04/12 au Me 06/12/06 L 26/03 au Me 28/03/07

02/546 Aubel 3  - Minerois 2 09/546 06/646 Dolembreux 2  - Minerois 2 13/646
02/547 Aubel 4  - Dolembreux 2 09/547 06/647 Tiège 2  - Aubel 4 13/647
02/548 Tiège 2  - Dolembreux 3 09/548 06/648 Dolembreux 3  - Ivoz 3 13/648
02/549 Ivoz 3  - Bas-Oha 2 09/549 06/649 Huy 1  - Aubel 3 13/649
02/550 Bye  - Huy 1 09/550 06/650 Bye  - Bas-Oha 2 13/650

Semaine 3 Semaine 10 Semaine 7 Semaine 14
L 23/10 au Me 25/10/06 L 05/02 au Me 07/02/07 L 18/12 au Me 20/12/06 L 16/04 au Me 18/04/07

03/571 Minerois 2  - Bye 10/571 07/671 Ivoz 3  - Minerois 2 14/671
03/572 Dolembreux 2  - Aubel 3 10/572 07/672 Dolembreux 2  - Tiège 2 14/672
03/573 Tiège 2  - Bas-Oha 2 10/573 07/673 Bye  - Dolembreux 3 14/673
03/574 Ivoz 3  - Aubel 4 10/574 07/674 Aubel 4  - Aubel 3 14/674
03/575 Dolembreux 3  - Huy 1 10/575 07/675 Bas-Oha 2  - Huy 1 14/675

Semaine 4 Semaine 11
L 06/11 au Me 08/11/06 L 26/02 au Me 28/02/07

04/596 Huy 1  - Minerois 2 11/596 Me 20h00 Minerois 2 Dolembreux 3 Ma 20h00
04/597 Bas-Oha 2  - Dolembreux 2 11/597 Me 20h00 Tiège 2 Aubel 3 Ma 20h00
04/598 Aubel 3  - Tiège 2 11/598 Ma 20h00 Dolembreux 2 Bas-Oha 2 L 20h00
04/599 Bye  - Ivoz 3 11/599 Bye Aubel 4 Ma 20h00
04/600 Aubel 4  - Dolembreux 3 11/600 L 20h00 Huy 1 Ivoz 3 L 20h00

               
Semaine A Semaine C Semaine B Semaine D
L 18/09 au Me 20/09/06 L 12/02 au Me14/02/07 L 16/10 au Me 18/10/06 L 05/03 au Me 07/03/07

A/021 Aubel 4  - Minerois 2 C/021 B/021 Minerois 2  - Bas-Oha 2 D/021
A/022 Dolembreux 2  - Huy 1 C/022 B/022 Dolembreux 3  - Dolembreux 2 D/022
A/023 Bye  - Tiège 2 C/023 B/023 Tiège 2  - Ivoz 3 D/023
A/024 Ivoz 3  - Aubel 3 C/024 B/024 Aubel 3  - Bye D/024
A/025 Bas-Oha 2  - Dolembreux 3 C/025 B/025 Huy 1  - Aubel 4 D/025

! Les dates des semaines A - B - C - D ci-dessous s'intercalent entre deux semaines ordinaires

Rappel concernant l’Interclubs de la Commission

Calendrier de l'interclubs de la Commission des Vétérans 06/07 - Div. 5

Horaire des rencontres à domicile

Max.
11
pts

C6=8, C4=9, C2=10, CO=11, B6=12, B4=13, B2=14, BO=15.
Calcul des points: NC=1, E4/E6=2, E0/E2=3, D6=4, D4=5, D2=6, DO=7, 

Le respect de l'utilisation de la LF est d'application

En plus un nombre de points à ne pas dépasser est défini pour chaque division sauf pour la première. 
Il faut donc respecter l'indice des joueurs et l'alignement par rapport à l'équipe précédente.



Challenge des Doubles 
Retinne – 29/10/2006 

 

Dans les installations de la Palette Retinne, place du Marché à Retinne 
 

Epreuve comptant pour le challenge Vétérans 
 

La compétition, ouverte aux joueurs hors province, débutera à 13h00. 
 

Une petite restauration sera servie 
tout au long de la journée 

 
Règlement  
Les paires sont constituées de 2 joueurs Vétérans. La compétition se déroule d’abord 
en poules, ensuite tableau final ou poule finale. Les poules seront formées en tenant 
compte de l’âge cumulé des joueurs. Les dames reçoivent un « bonus » de 20 ans. 
 

Les rencontres se disputent en 3 sets gagnants de 11 points, avec le 
handicap vétérans (le handicap s’inscrivant en début de set). 
 

Il n’y a pas de restriction de club ou de classement concernant l’inscription des 
paires.  
 

L’ordre de classement dans chaque poule s’effectuera au nombre de victoires. En cas 
d’égalité, aux sets puis aux points entre les équipes concernées. 
 
 

Tout au long de la compétition, 
les décisions du juge-arbitre 
seront sans appel sur d’éventuels 
points non repris au présent 
règlement. 
 
Les inscriptions seront reçues 
pour le 26 octobre au plus tard 
chez : 
 
Michel Verbeke,  
34 rue de Loncin - 4432 Alleur 
Tél. - Fax : 04/246.31.24 
dominique.croes@teledisnet.be 
 

Le droit d’inscription est fixé  
à 3 € par participant. 

 
       

 

SA Distillerie Radermacher AG 
 

Tel: 087/ 85.82.32 
Fax:  087/ 85.82.33 

E-Mail: online@dist-radermacher.com   
 

     www.rader.be 



Challenge Larbanois 
Ans – 5/11/2006 

 

Cercle Ste-Marie, 236 rue de l’Yser - 4430 Ans - 04/263.20.74 
 
• La compétition, ouverte aux joueurs hors province, débutera à 11h00. 
• La compétition se joue par équipes de 2 joueurs et compte pour le classement du 

Challenge Vétérans. L’inscription se fait individuellement.  
• Les joueurs sont répartis par moitié dans deux chapeaux, les plus forts dans l’un, les 

moins forts dans l’autre. S’il y a plusieurs joueurs du même classement qui se trouvent 
« au milieu » lors du partage en deux, on tire au sort qui mettre dans le premier chapeau. 
Les équipes sont formées en sortant alternativement un nom de chaque chapeau. 

• Les paires ainsi formées sont réparties en poules de plus ou moins 5 équipes. Dans 
chaque poule les joueurs du premier chapeau se rencontrent et un classement est établi 
selon le règlement des critériums. Il en va de même pour les joueurs du second chapeau. 

• Un classement des paires dans la poule est établi par addition de la place des deux 
joueurs. En cas d’égalité un double sera joué pour départager les paires. 

• Les premières paires jouent entre elles 
pour la première place selon la même 
formule que ci-dessus. Les autres 
jouent contre les paires qui ont terminé 
à la même place sous forme d’un 
critérium de doubles.  

• Les rencontres se disputent en 3 sets 
gagnants de 11 points, avec le 
handicap vétérans (le handicap 
s’inscrivant en début de set). 

• Tout au long de la compétition, les 
décisions du juge-arbitre seront sans 
appel sur d’éventuels points non repris 
au présent règlement. 

• Les inscriptions seront reçues pour le 
2 novembre au plus tard  

 chez Michel Verbeke 
34 rue de Loncin  
4432 Alleur     
04/246.31.24  
dominique.croes@teledisnet.be 

• Le droit d’inscription est fixé à 3 € par 
participant. 

 

 

 



CHAMPIONNATS DU MONDE VETERANS & AINEES 2006 

BREME (Allemapne) du 15 au 20 mai 2006 

Cette 13e édition des Championnats du Monde laissera certainement 
un souvenir impérissable dans 1 'esprit des participants liégeois. 
Satisfaction d'abord au point de vue organisation car , . . . 
3 720 inscriptions firent enregistrées (un record), 154 tables à gérer 
(quelle aflaire les amis !!) et le timingfitpratiquement toujours respecté. 
Satisfaction ensuite pour notre pays car nos représentants récoltèrent 7 médailles de 
bronze avec notamment notre Roger DONNAY qui en décrocha deux en + 80. 
Bravo Roger c'est fabuleux. 
Mais n'allons pas trop vite dans ce récit et revenons un peu en arrière dans le temps. 
La Ville de Brême n Jétantpas trop éloignée de notre pays (450 Kms), 
53 belges firent intéressés par le voyage dont huit liégeois : 
Rita VAN PUT, Roger DONNAY, Jacques CAMUS, Robert GULDEMONT, 
René MARTINI, Eric MASSANGE, Dominique LOHEST & Michel MATOT. 
La grande majorité des belges firent logés dans le même hôtel (le Golden Tulipl, 
un hôtel très confortable et situé dans la périphérie de Brême. 
Brême se révélera être une agréable ville ,bien aérée, un paradis pour les vélos (comme 
en Hollande) et dans laquelle 1 Jactivitéportuairefit assez importante dans le passé. 
Dès notre arrivée nous procédons, comme d'habitude , 
à une reconnaissance de la ville puis à la confirmation 
des inscriptions. Nous découvrons ainsi les installations 
de 12 JTD DOME, immense complexe sport$ se 
composant d'une salle du genre « Country Hall )) 
contenant 34 tables et d'un vaste hall du siyle 
« Palais de Coronmeuse » avec 120 tables. 
D'autres salles relient ces deux halls avec les 
dzférents stands de Tennis de Table, des bar$ des restaurants, etc. 
Les bâtiments'sont tellement grands qu'il faut % d'heure pour traverser 1 'ensemble !. 
Le premier jour de la compétition fit réservé aux simples @oules de 4 joueurs). 
Nos huit représentants, en pleine forme, se comportèrent très bien en terminantpremier 
ou second de leur poule, ce qui leur permit de se qualz3er pour le tableau final. 
Le deuxième jour f i t  consacré aux doubles. Malheureusement les résultatsJUrent moins 
bons. Seulement les paires Dominique LOHEST - Eric MASSANGE et Roger DONNAY - 
J E N G L M E R  (Al0 se qualzfièrent pour le tableau final, les autres paires étant versées 
en consolation. 
Troisième jour :jour de repos. Nous en proJitons pour visiter plus en détail la ville de 
Brême et eflectuer quelques achats. 
Quatrième jour : suite des compétitions de simples. Jl n 'y eu pas de miracle, tous nos 
liégeois furent battus maximum au second tour du tableau final(sauf Roger bien sûr). 
En doubles, le cinquième jour, les résultats hren t  variés. Jacques CAMUS & Robert 
GULDEMONT atteignirent les 1/8e de finale consolation et Rita VAN PUT, associée à 
une anglaise, ne succom ba qu 'en finale consolation. 







The 7th European Veterans Table 
Tennis Championship will be held in 
Rotterdam from Monday, 25 June to 
Saturday, 30 June 2007.  

The Netherlands Table Tennis 
Association and the city of 
Rotterdam are looking forward to 
hosting so many table tennis players 
from across Europe. The tournament 
will be held in Ahoy’ sport and event 
complex.  

Ahoy’ complex includes many halls, 
the largest of which has a playing 
surface of 10,000 m2. The entire 
championship will take place in this 
gigantic hall, using a total of 144 
tables.  

In order to insure that the matches 
run smoothly, and that the days are 
not too long for the participants, the 
organisation will accept a maximum 
of 2,800 participants. 

 

This first bulletin provides extensive information concerning the EVC in Rotterdam in 2007, ranging 
from championship news to other matters involved in making your stay in Rotterdam as pleasant 
as possible.  

The second bulletin will follow in September 2006, including more detailed information, 
programme options for the free day, and suggestions for extending your stay in order to enjoy 
more of Rotterdam and the Netherlands. 

Rotterdam has much to offer the players and those who accompany them. With over 600,000 
inhabitants, Rotterdam is the second-largest city in the Netherlands. The city is best known for its 
harbour, which is Europe’s largest.  

The organisation has arranged for a wide range of accommodation in hotels, a bungalow park in 
the vicinity, and in camping and caravan plots next to the Ahoy’ hall. 

The city offers many cultural activities and tourist attractions. There are a wide range of large, 
pleasant shopping centres, one of which is located directly across from the Ahoy’ location. From the 
Ahoy’, the city centre is easily accessible by public transport.  

In fact, there is a metro stop directly opposite the tournament hall. The Ahoy’ is also easily 
accessible by car, as it is only 1 km from the motorway. 

 

 



Accreditations 

Both players and accompanying persons will be accredited. Their personal accreditation pass of 
course grants free entry to the tournament hall during matches.  

The opening ceremony and the closing evening are reserved exclusively for accredited persons. No 
separate tickets will be sold for these events.  

Players and accompanying persons will receive several gifts from the organisation, as well as a 
programme booklet. Moreover, special services will be arranged for transportation to and from the 
airport or train station upon arrival and departure.  

Naturally, the participants will receive a certificate of participation at the end of the championship 
at no extra cost. 

Hotels and transport 

Accredited persons can make use of special offers for booking a room in one of the official hotels. 
The special EVC hotel prices are listed in this brochure. From September on, the organisation will 
be offering special deals for hotels in combination with a shuttle service. There will also be special 
offers for using public transport in the city. For those who travel to Rotterdam by car, it will be 
possible to park the vehicle in the secure Ahoy’ parking lot during the entire championship. A 
reduction voucher for parking during the entire week is available exclusively to accredited persons.  

Bettine Vriesekoop 

The Netherlands’ all-time best table 
tennis player, and two-time 
European champion, Bettine 
Vriesekoop, has already promised to 
participate in the EVC 2007.  

She cherishes sweet memories of the 
Ahoy’ hall. 

In 1984, she won the Women’s 
Singles in the Dutch Open 
Championships. Bettine would like to 
become the European champion in 
her age group among the veterans.  

It would be her fifth European title in 
singles. In 1977 and 1979, she 
became European youth champion, 
and in 1982 and 1992, she became 
European champion in Women 
Singles. Who knows, perhaps Bettine 
will succeed in conquering one or 
more titles among the veterans to 
add to her already impressive 
awards cabinet!  

 



( C m )  Rue Lambert Marlet, 13 
4470 Blegny 

Lièae Rue de I'Arveau, 29 
4420 Tilleur 
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10e TOURNOI DES AINEES ET DES VETERANS 
 

Cellule vétérans de l’Aile Francophone FRBTT 
 

Organisation : Commission des Vétérans de la Province du Hainaut 
 

Samedi 11 novembre 2006 
 

Salle omnisports de Mont sur Marchienne, rue Paul Pastur 3 
 

Partie festive : salle de sport du club du Bosquet (Ancien bassin communal) 
Présence obligatoire à 9H00, début des compétitions 9H30. 
Cette compétition réservée aux aînées et vétérans se déroulera sur 24 tables. 
 
Séries organisées Aînées B/C0 - C2/D0 - D2/NC 
 Vétérans B - C0/C2 - C4/C6 - D0/D4 - D6/E2 - E4/NC 
 
La compétition commencera par des poules éliminatoires de quatre. 
Ensuite les premiers des poules joueront entre eux dans un tableau final (élimination 
directe), les deuxièmes des poules joueront entre eux pour les places suivantes, de même 
pour les troisièmes et les quatrièmes. 
Si une série comporte entre 5 et 12 participants la formule critérium sera adoptée. 
Si une série comporte moins de 5 participants, les séries seront légèrement revues. 
Un prix sera remis aux 4 premier(e)s de chaque série. 
Lors de la remise des prix, il sera remis le souvenir JOSEPH VANDENHEUVEL. 
Un repas suivra cette cérémonie. 
Le droit d’inscription s’élève à 6€ pour le tournoi et 10€ pour le repas. 
La date limite d’inscription (par écrit, fax ou mail) est fixée au 1 novembre 2006. 
Le paiement s’effectuera sur place auprès d’un membre de la Commission liégeoise. 
L’inscription des joueurs liégeois s’effectuera auprès de Dominique Croes : 
34 rue de Loncin - 4432 Alleur   Tél./Fax : 04/246.31.24   dominique.croes@teledisnet.be 

INSCRIPTION UNIQUEMENT DANS SA SERIE DE CLASSEMENT 

 
********************************************************************************* 

Nom & Prénom : 
Classement :  Club : 
Réservation des soupers 
..… x Apéritif + Entrée + Rôti de porc ardennais + Dessert + Café. 
..… x Apéritif + Entrée + Poulet ardennais + Dessert + Café. 

********************************************************************************* 
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